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Le budget

des impôts provinciaux et municipaux, les Canadiens vont
payer plus d'impôts.

Plusieurs mesures annoncées au budget vont frapper
directement le nord de l'Ontario. Encore une fois, ce
sont les régions qui feront les frais de la mauvaise gestion
économique du gouvernement. Les petites entreprises et
les petites sociétés minières vont en pâtir. Je prie la
Chambre de croire que cela va faire perdre des centaines
d'emplois dans ma circonscription. Il est incontestable
que le gouvernement a laissé tomber sa politique de
développement régional.
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La suppression du programme de stimulation de l'ex-
ploration minière au Canada porte un coup dur aux
petites mines du pays. Le nord de l'Ontario et le nord du
Québec vont perdre des emplois. Avant de savoir dans
quelle mesure ce programme était efficace, le gouverne-
ment viole la promesse qu'il avait faite de protéger les
petites mines; il contribue au contraire à leur chute.

Le gouvernement aurait dû présenter des mesures
rendant plus intéressants les placements dans les actions
accréditives. Avant la venue au pouvoir du gouverne-
ment, nous avions un programme d'actions accréditives
qui stimulait les placements dans les petites mines. De
1983 à 1988, 35 mines, dont 16 étaient situées dans le nord
de l'Ontario, ont été mises en exploitation au Canada,
grâce aux actions accréditives.

Lorsque le gouvernement a proposé des modifications
à la Loi de l'impôt sur le revenu, en 1987, la confiance des
investisseurs en a souffert. Pour ajouter l'insulte à l'inju-
re, le gouvernement a annulé la déduction pour épuise-
ment au titre de l'exploration minière. Le Programme de
stimulation de l'exploration minière au Canada tendait à
rétablir la confiance chez les investisseurs. Il visait à
protéger les petites sociétés minières.

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources
a déclaré, dans un communiqué de presse émis le 21
février, que le gouvernement fédéral d'abandonnait pas
l'idée d'actions accréditives aux fins de l'exploration mi-
nière. Il a ajouté que les petites sociétés d'exploration
pourraient toujours obtenir un financement par actions
aux fins de l'exploration, grâce aux actions accréditives.
Comment le ministre de l'Energie, des Mines et des
Ressources peut-il s'attendre à ce que les petites sociétés
d'exploration attirent des investisseurs, alors que le pro-
gramme d'actions accréditives laisse tant à désirer?

Une analyse de l'exploration financée grâce aux ac-
tions accréditives montre qu'en moyenne, chaque million
de dollars consacré à l'exploration minière crée quelque
21 années-personnes d'emploi direct. On peut donc en
déduire qu'entre 1983 et 1988, les travaux d'exploration
de 3 milliards de dollars au total financés par des actions

accréditives ont créé environ 63 000 années-personnes
d'emploi direct dans le secteur de l'exploration au Cana-
da. Cela suffit à montrer que le programme d'actions
accréditives mis en oeuvre sous le gouvernement libéral
précédent était plus efficace que la politique actuelle du
gouvernement.

Le financement par actions accréditives crée des em-
plois. Étant donné les nombreuses promesses du gouver-
nement au sujet de la création d'emplois, on pourrait
penser qu'il souhaiterait améliorer ce programme. En
effet, ces actions ont stimulé dans le nord de l'Ontario
une activité économique qui n'aurait pas vu le jour autre-
ment. Elles contribuent au développement économique
régional.

Le gouvernement ne cesse de nuire au développement
économique régional depuis son arrivée au pouvoir. Il
n'accorde au nord de l'Ontario qu'un intérêt de façade.
Le gouvernement conservateur annonce un programme
une année et l'année suivante, ou bien il le supprime
carrément ou il en réduit tellement la portée qu'il le rend
inutile.

Le développement économique régional est devenu
chose du passé sous le gouvernement actuel. Dans son
discours budgétaire, le ministre des Finances a annoncé
qu'il allait supprimer les subventions aux entreprises, à
quelques exceptions près. De quel type d'exceptions
s'agira-t-il? Seront-t-elles fondées sur des limites finan-
cières ou sur le type de subventions?

L'avenir du programme FEDNOR demeure incertain
jusqu'à ce jour, car nous n'avons pas encore pris connais-
sance des prévisions de dépenses du ministère de l'Indus-
trie, des Sciences et de la Technologie. Même s'il est
imparfait, le programme FEDNOR a permis de diversi-
fier davantage l'économie du nord de l'Ontario. Il a aidé
les petites entreprises à prendre de l'expansion.

Je sais que mon temps de parole est écoulé. Je vous
remercie beaucoup, monsieur le Président. Je sais que les
habitants du nord de l'Ontario n'ont pas fini d'entendre
parler de ce budget.

[Français]

M. Saint-Julien: Monsieur le Président, j'aimerais po-
ser une question à mon collègue. Quand on parle des
actions accréditives au Canada et dans chaque province,
on pourrait mentionner aussi que le krach d'octobre 1987
a fait que les consommateurs au Canada n'avaient plus
confiance dans le secteur des mines. Je suis un de ceux
qui défendent les prospecteurs au Québec qui essaient de
trouver un nouveau programme. A chaque fois qu'on
trouve un nouveau programme, on a de la difficulté à le
mettre en vigueur. Dans ma circonscription, actuelle-
ment, il y a un bureau fédéral qui va fermer à Val D'Or.
Cela a été décrété par le ministre des Finances.
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